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TABLEAU COMPARATIF 
___

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Propositions de la commission 

___ 

Projet de loi instituant le droit 

opposable au logement et portant 

diverses mesures en faveur de la 

cohésion sociale 

Projet de loi instituant le droit au 

logement opposable et portant 

diverses mesures en faveur de la 

cohésion sociale 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant 

à la mise en oeuvre du droit 

au logement 

Dispositions relatives à la garantie 

du droit au logement 

Article 1er

Dispositions relatives à la garantie 

du droit au logement 

Article 1er

Art. 1er. - Garantir le droit au lo-
gement constitue un devoir de solidarité 
pour l’ensemble de la nation. 

Toute personne ou famille éprou-
vant des difficultés particulières, en rai-
son notamment de l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses conditions d’exis-
tence, a droit à une aide de la collectivi-
té, dans les conditions fixées par la pré-
sente loi, pour accéder à un logement 
décent et indépendant ou s’y maintenir 
et pour y disposer de la fourniture d’eau, 
d’énergie et de services téléphoniques. 

L’État garantit le droit au loge-
ment mentionné à l’article 1er de la loi 
n° 90-449 du 31 mai 1990 à toute per-
sonne qui, résidant sur le territoire fran-
çais de façon régulière et stable, n’est 
pas en mesure d’accéder par ses propres 
moyens à un logement décent et indé-
pendant ou de s’y maintenir. 

Cette garantie s’exerce par un re-
cours amiable et par un recours conten-
tieux selon les modalités fixées par la 
présente loi. 

Alinéa supprimé 

Alinéa supprimé 

Le Conseil national de l’habitat 
est chargé d’établir chaque année un bi-
lan de l’action engagée qui est rendu 
public. 

Code de la construction 

et de l’habitation 

LIVRE III
Aides diverses à la construction 

d’habitations et à l’amélioration de 

l’habitat - Aide personnalisée au lo-

gement

TITRE PRÉLIMINAIRE 
Politique d’aide au logement 

Le Livre III du code de la cons-
truction et de l’habitation est ainsi mo-
difié : 

1° L’intitulé du Titre prélimi-
naire est ainsi rédigé : 

« Dispositions générales relatives 

aux politiques de l’habitat
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2° Avant le Chapitre Ier du même 
titre, il est inséré une division addition-
nelle ainsi rédigée : 

« CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

« Droit au logement 

« Art. L. … - Le droit à un loge-
ment décent et indépendant, mentionné 
à l’article 1er de la loi n° 90-449 du 
31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre 
du droit au logement, est garanti par 
l’Etat à toute personne qui, résidant sur 
le territoire français de façon régulière 
et dans des conditions de permanence 
définies par décret en Conseil d’Etat, 
n’est pas en mesure d’y accéder par ses 
propres moyens ou de s’y maintenir. 

« Ce droit s’exerce par un re-
cours amiable puis, le cas échéant, par 
un recours contentieux dans les condi-
tions et selon les modalités fixées par le 
présent article et par les articles 
L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1 ; 

CHAPITRE IER

Dispositions générales

3° L’intitulé du Chapitre Ier du 
même titre est ainsi rédigé : 

 « Politiques d’aide au logement

Article additionnel après l’article 1er

Pour garantir l’accès des per-
sonnes visées par la présente loi aux in-
formations de nature à favoriser la mise 
en œuvre du droit au logement, le repré-
sentant de l’Etat dans le département 
mobilise les organismes, associations 
ou autorités publiques concourant à la 
réalisation des objectifs de la politique 
d’aide au logement et tout autre moyen 
susceptible d’y contribuer. 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 451-1. -  Les formations 
sociales contribuent à la qualification et 
à la promotion des professionnels et des 
personnels salariés et non salariés enga-
gés dans la lutte contre les exclusions et 
contre la maltraitance, dans la préven-
tion et la compensation de la perte d’au-
tonomie, des handicaps ou des inadapta-
tions et dans la promotion de la 
cohésion sociale et du développement 

Article additionnel après l’article 1er

Dans le premier alinéa de 
l’article L. 451-1 du code de l’action 
sociale et des familles, les mots : « pro-
motion de la cohésion sociale » sont 
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social.
…………………………………………. 

remplacés par les mots : « promotion du 
droit au logement, de la cohésion so-
ciale ». 

   
Code de la construction 

et de l’habitation 

Art. L. 441-2-3. - Dans chaque 
département est créée, auprès du repré-
sentant de l’Etat dans le département, 
une commission de médiation présidée 
par une personnalité qualifiée désignée 
par le représentant de l’Etat dans le dé-
partement, composée de représentants 
du conseil général, de représentants des 
établissements publics de coopération 
intercommunale visés à l’article 
L. 441-1-1, de représentants des orga-
nismes bailleurs, de représentants des 
associations de locataires et de représen-
tants des associations agréées dont l’un 
des objets est l’insertion ou le logement 
des personnes défavorisées, oeuvrant 
dans le département. 

Article 2 

Les deuxième, troisième et qua-
trième alinéas de l’article L. 441-2-3 du 
code de la construction et de l’habitation 
sont remplacés par les dispositions sui-
vantes : 

Article 2 

L’article L. 441-2-3 du code de 
la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

1° Les quatre premiers alinéas 
sont remplacés par treize alinéas ainsi 
rédigés : 

Cette commission reçoit toute ré-
clamation relative à l’absence de ré-
ponse à une demande de logement ré-
pondant aux conditions réglementaires 
d’accès à un logement locatif social 
dans le délai fixé en application de 
l’article L. 441-1-4. Elle reçoit, après 
requête formulée auprès du ou des bail-
leurs en charge de la demande, tous les 
éléments d’information sur la qualité du 
demandeur et sur les motifs justifiant 
l’absence de proposition. 

« La commission de médiation 
peut être saisie par toute personne qui, 
quoique satisfaisant aux conditions ré-
glementaire d’accès à un logement loca-
tif social, n’a reçu aucune proposition en 
réponse à sa demande de logement dans 
le délai fixé en application de l’article 
L. 441-1-4. 

« I. - Dans chaque département 
est créée, auprès du représentant de 
l’Etat dans le département, une commis-
sion de médiation présidée par une per-
sonnalité qualifiée qu’il désigne. 

« Dans des conditions définies 
par décret, cette commission est compo-
sée : 

« 1° De représentants de l’Etat ; 

« 2° De représentants du dépar-
tement, des établissements publics de 
coopération intercommunale visés à 
l’article L. 441-1-1 et des communes ; 

« 3° De représentants des orga-
nismes bailleurs et des structures 
d’hébergement, des établissements ou 
logements de transition ou des loge-
ments-foyers ; 

« 4° De représentants des asso-
ciations de locataires et des associa-
tions agréées dont l’un des objets est 
l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées, œuvrant dans le départe-
ment.
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« II. - La commission de média-
tion peut être saisie par toute personne 
qui, satisfaisant aux conditions régle-
mentaires d’accès à un logement locatif 
social, n’a reçu aucune proposition en 
réponse à sa demande de logement dans 
le délai fixé en application de l’article 
L. 441-1-4. 

La commission reçoit également 
toute réclamation relative à l’absence de 
réponse à une demande de logement ré-
pondant aux conditions réglementaires 
d’accès à un logement locatif social 
quand elle émane d’une personne mena-
cée d’expulsion sans relogement, héber-
gée temporairement, ou logée dans un 
taudis ou une habitation insalubre, sans 
que lui soit opposable le délai mention-
né à l’article L. 441-1-4. 

« La commission peut être saisie 
sans condition de délai lorsque le de-
mandeur, de bonne foi, est dépourvu de 
logement, menacé d’expulsion sans re-
logement, hébergé temporairement, logé 
dans des locaux impropres à l’habitation 
ou présentant un caractère insalubre ou 
dangereux, ainsi que, s’il a des enfants 
mineurs, lorsqu’il est logé dans des lo-
caux manifestement suroccupés ou ne 
présentant pas le caractère d’un loge-
ment décent. 

« Elle peut être saisie … 

… hébergé ou logé temporaire-
ment dans un établissement ou un loge-
ment de transition, logé dans des locaux 
impropres … 

… décent.
Dès lors que le représentant de 

l’Etat dans le département ou, le cas 
échéant, le délégataire des droits à ré-
servation de ce dernier en vertu de l’arti-
cle L. 441-1 est saisi du cas d’un de-
mandeur dont la demande est considérée 
comme prioritaire par la commission de 
médiation, il peut, après avis du maire 
de la commune concernée et en tenant 
compte des objectifs de mixité sociale 
tels qu’ils sont définis dans l’accord col-
lectif intercommunal ou départemental, 
désigner le demandeur à un organisme 
bailleur disposant de logements corres-
pondant à la demande, en fixant le délai 
dans lequel celui-ci est tenu de le loger. 
Ces attributions s’imputent respective-
ment sur les droits à réservation dont 
bénéficient le représentant de l’Etat dans 
le département ou le délégataire de ces 
droits. 
…………………………………………. 

« Elle reçoit du ou des bailleurs 
en charge de la demande, tous les élé-
ments d’information sur la qualité du 
demandeur et les motifs invoqués pour 
expliquer l’absence de proposition. 

« Elle désigne ceux des deman-
deurs reconnus prioritaires dont la de-
mande de logement doit être satisfaite 
d’urgence. Elle peut faire toute proposi-
tion d’orientation des autres demandes. 

« La commission de médiation 
peut également être saisie sans condi-
tion de délai par toute personne entrant 
dans l’une des catégories énumérées au 
troisième alinéa qui, sollicitant l’accueil 
dans une structure adaptée, n’a reçu au-
cune réponse à sa demande. Elle se pro-
nonce alors dans une formation et selon 
des modalités particulières, fixées par 
décret en Conseil d’État. 

« Le représentant de l’État dans 
le département ou, le cas échéant, le dé-
légataire des droits à réservation de ce 
dernier en vertu de l’article L. 441-1, est 
saisi du cas du demandeur dont la de-
mande est reconnue par la commission 
de médiation comme prioritaire et 
comme devant être satisfaite d’urgence. 

Alinéa sans modification 

« Dans un délai fixé par décret, 
la commission de médiation désigne les 
demandeurs qu’elle juge prioritaires et 
auxquels un logement doit être attribué 
en urgence. Elle détermine pour chaque 
demandeur, en tenant compte de ses be-
soins et de ses capacités, les caractéris-
tiques de ce logement. Si elle estime que 
le demandeur est prioritaire mais 
qu’une offre de logement n’est pas 
adaptée, elle peut prévoir un accueil 
dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou un logement de transi-
tion ou un logement-foyer. Elle peut 
faire toute proposition d’orientation des 
autres demandes. 

« La commission de médiation 
transmet au représentant de l’Etat dans 
le département la liste des demandeurs 
auxquels doit être attribué en urgence 
un logement. 

 « Après avis du maire de la com-
mune concernée et en tenant compte des 
objectifs de mixité sociale tels qu’ils 
sont définis dans l’accord collectif inter-
communal ou départemental, il désigne 
le demandeur à un organisme bailleur 

« Après avis des maires des 
communes concernées et en tenant 
compte … 

… départemental, le représentant 
de l’Etat dans le département désigne 
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disposant de logements correspondant à 
la demande, en fixant le délai dans le-
quel celui-ci est tenu de le loger. Cette 
attribution s’impute sur les droits à ré-
servation dont il bénéficie. Compte tenu 
des besoins et des capacités de l’intéres-
sé, il peut également proposer un accueil 
en structure adaptée ou une autre forme 
de logement. » 

chaque demandeur à un organisme bail-
leur disposant de logements correspon-
dant à la demande et situés dans un pé-
rimètre qu’il définit, en fixant le délai 
dans lequel celui-ci est tenu de le loger. 
Cette attribution s’impute sur ses droits 
à réservation.

« Le représentant de l’Etat dans 
le département peut également proposer 
au demandeur un logement mentionné 
aux articles L. 321-4 et L. 321-8. » 

2° Avant le dernier alinéa, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« III. - La commission de média-
tion peut également être saisie sans 
condition de délai par toute personne 
qui, sollicitant l’accueil dans une struc-
ture d’hébergement, un établissement 
ou logement de transition ou un loge-
ment-foyer n’a reçu aucune réponse à 
sa demande. 

« Le représentant de l’Etat dans 
le département propose une place dans 
une structure d’hébergement, un éta-
blissement ou logement de transition ou 
un logement-foyer aux personnes dési-
gnées, dans un délai fixé par décret, par 
la commission de médiation. » 

La commission de médiation 
établit, chaque année, un état des avis 
rendus et le transmet au représentant de 
l’Etat dans le département, au comité 
responsable du plan départemental d’ac-
tion pour le logement des personnes dé-
favorisées et aux établissements publics 
de coopération intercommunale compé-
tents en matière d’habitat. Elle est in-
formée, dans tous les cas, des suites qui 
sont réservées à ses demandes. 

3° Au début du dernier alinéa, 
est insérée la mention : « IV ». 

Article 3 Article 3 

 I. - Est inséré, après l’article 
L. 441-2-3 du code de la construction et 
de l’habitation, un article L. 441-2-3-1 
ainsi rédigé : 

I. - Alinéa sans modification 

« Art. L. 441-2-3-1. - Lorsque la 
commission de médiation a reconnu une 
demande comme prioritaire et comme 

« Art. L. 441-2-3-1. - Lorsque … 
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devant être satisfaite d’urgence, le de-
mandeur qui n’a pas reçu, dans un délai 
fixé par voie réglementaire, une offre de 
logement tenant compte de ses besoins 
et de ses capacités, ou une proposition 
d’accueil en structure adaptée, peut in-
troduire un recours devant la juridiction 
administrative tendant à ce que soit or-
donné son logement, son relogement ou 
son accueil dans une structure adaptée. 

… d’accueil dans une structure 
d’hébergement, un établissement ou lo-
gement de transition ou un logement-
foyer, peut introduire … 
… son accueil dans une structure
d’hébergement, un établissement ou lo-
gement de transition ou un logement-
foyer.

 « Ce recours est ouvert à compter 
du 1er décembre 2008 aux personnes ap-
partenant aux catégories mentionnées au 
troisième alinéa de l’article L. 441-2-3 
et à compter du 1er janvier 2012 à tous 
les autres demandeurs. 

« Ce recours est ouvert à compter 
du 1er décembre 2008 aux personnes
mentionnées au deuxième alinéa du II de 
l’article L. 441-2-3 et à compter du 
1er janvier 2012 aux demandeurs men-
tionnés au premier alinéa du II du 
même article. 

« En l’absence de commission de 
médiation dans le département, le de-
mandeur peut exercer le recours men-
tionné à l’alinéa précédent si, après 
avoir saisi le représentant de l’Etat 
dans le département, il n’a pas reçu une 
offre tenant compte de ses besoins et de 
ses capacités dans un délai fixé par voie 
réglementaire. 

 « Toutefois, si l’État et une com-
mune ou un établissement public de 
coopération intercommunale concluent 
une convention de délégation de tout ou 
partie des réservations de logements de 
l’État avant le 1er décembre 2008, le re-
cours est ouvert dès la signature de la 
convention de délégation aux personnes 
appartenant aux catégories mentionnées 
au troisième alinéa de l’article 
L. 441-2-3 dont la demande a été recon-
nue comme prioritaire et comme devant 
être satisfaite d’urgence, s’ils résident 
depuis plus d’un an sur le territoire de 
cette commune ou de cet établissement 
et y ont formé leur demande. 

Alinéa supprimé 

 « Le président du tribunal admi-
nistratif ou le juge qu’il désigne statue 
en urgence et en dernier ressort sans 
conclusions du commissaire du Gouver-
nement. 

« Le … 

… en urgence sans conclusions du 
commissaire du Gouvernement. 

 « Le juge, lorsqu’il constate que 
la demande a un caractère prioritaire et 
doit être satisfaite d’urgence et que n’a 
pas été offert au demandeur un loge-

« Le … 
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ment tenant compte de ses besoins et de 
ses capacités, ordonne le logement ou le 
relogement de celui-ci par l’État ou, 
s’ils sont délégataires des réservations 
de logements de l’État, par la commune 
ou par l’établissement public de coopé-
ration intercommunale, et peut assortir 
son injonction d’une astreinte. Il peut, 
dans les mêmes conditions, faire usage 
de ces pouvoirs à l’encontre de l’État 
pour ordonner l’accueil dans une struc-
ture adaptée. 

… par l’Etat et peut assortir … 

… struc-
ture d’hébergement, un établissement ou 
logement de transition ou un logement-
foyer.

 « Le produit de l’astreinte est 
versé au fonds institué en application du 
dernier alinéa de l’article L. 302-7 dans 
la région où est située la commission de 
médiation saisie par le demandeur. » 

Alinéa sans modification 

Code de justice administrative 

II. - Sont insérées dans le titre 
VII du livre VII du code de justice ad-
ministrative les dispositions suivantes : 

II. - Non modifié 

« CHAPITRE VIII
« Le contentieux du droit au logement 

« Art. L. 778-1. - Le jugement 
des litiges relatifs à la garantie du droit 
au logement prévue par l’article 
L. 441-2-3 du code de la construction et 
de l’habitation est régi par les disposi-
tions de l’article L. 441-2-3-1 du même 
code. » 

Code de la construction 

et de l’habitation 

Art. L. 441-1. -  
…………………………………………. 

Le représentant de l’Etat dans le 
département peut, par convention, délé-
guer au maire ou, avec l’accord du 
maire, au président d’un établissement 
public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat tout ou 
partie des réservations de logements 
dont il bénéficie, au titre du précédent 
alinéa, sur le territoire de la commune 
ou de l’établissement. 
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Cette convention fixe les enga-
gements du délégataire en vue de la 
mise en oeuvre du droit au logement, les 
modalités d’évaluation annuelle de la 
délégation ainsi que les conditions de 
son retrait en cas de non-respect de ses 
engagements par le délégataire. 

Article 4 

Après le douzième alinéa de l’ar-
ticle L. 441-1 du code de la construction 
et de l’habitation est inséré l’alinéa sui-
vant : 

Article 4 

Supprimé

…………………………………………. « Cette convention substitue le 
délégataire à l’État dans les obligations 
de logement ou de relogement résultant 
de l’article L. 441-2-3 et, le cas échéant, 
précise les modalités selon lesquelles le 
délégataire s’en acquitte. » 

Article 5 Article 5 

 Les conventions prévues par l’ar-
ticle L. 441-1 du code de la construction 
et de l’habitation conclues à la date de 
publication de la présente loi sont mises 
en conformité avec les dispositions de 
cet article dans sa rédaction issue de la 
présente loi au plus tard le 1er décembre 
2008 à peine de caducité. 

Supprimé

Article additionnel après l’article 5 

Avant le 1er octobre 2010, le 
Conseil économique et social remet au 
Président de la République et au Parle-
ment un rapport d’évaluation relatif à la 
mise en œuvre de la présente loi. 

Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 

de programmation pour la cohésion 

sociale

Art. 87. - Compte non tenu du 
programme national de rénovation ur-
baine prévu par les articles 6 à 9 de la 
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour 
la ville et la rénovation urbaine, 500 000 
logements locatifs sociaux seront finan-
cés, au cours des années 2005 à 2009, 
selon la programmation suivante : 

Article additionnel avant l’article 6 

Le premier tableau de l’article 
87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 
2005 de programmation pour la cohé-
sion sociale est ainsi rédigé : 

Cf. tableau en annexe Cf. tableau en annexe

Code général des impôts 

Art. 1388 bis. - I. - 
…………………………………………. 

II. - L’abattement prévu au I est 
réservé aux logements faisant l’objet 
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d’une convention passée entre le pro-
priétaire et le représentant de l’Etat dans 
le département, relative à l’entretien et à 
la gestion du parc, ayant pour but 
d’améliorer la qualité du service rendu 
aux locataires. 

Article additionnel avant l’article 6 

Cet abattement s’applique au ti-
tre des impositions établies de 2001 à 
2007 et à compter du 1er janvier de 
l’année suivant celle de la signature de 
la convention. 

I. - L’article 1388 bis du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa du II est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Il est également applicable aux impo-
sitions établies au titre des années 2008 
et 2009 lorsque qu’une convention a été 
conclue ou renouvelée en 2007. » ; 

II bis. - Ouvrent également droit 
à l’abattement prévu au I les logements 
faisant l’objet d’une convention globale 
de patrimoine définie à l’article L. 445-1 
du code de la construction et de l’habita-
tion passée entre le propriétaire et l’Etat. 

Cet abattement s’applique aux 
impositions établies au titre des années 
2006 à 2009 et à compter du 
1er janvier de l’année suivant celle de la 
signature de la convention. 
…………………………………………. 

2° Dans le second alinéa du 
II bis, « 2009 » est remplacé par : 
« 2013 ». 

II. - La perte de recettes éven-
tuelle pour les collectivités territoriales 
résultant du prolongement prévu au I de 
l’abattement de 30 % de la base 
d’imposition à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties des logements locatifs 
sociaux situés en zone urbaine sensible 
est compensée par la majoration à due 
concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement. 

III. - La perte de recettes pour 
l’Etat résultant du II est compensée par 
la majoration à due concurrence des 
droits mentionnés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

Art. 31. - I. Les charges de la 
propriété déductibles pour la détermina-
tion du revenu net comprennent : 

1° Pour les propriétés urbaines :  
…………………………………………. 

m) Pour les baux conclus à 
compter du 1er octobre 2006, une déduc-
tion fixée à 30 % des revenus bruts des 
logements donnés en location dans le 
cadre d’une convention mentionnée à 
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l’article L. 321-4 du code de la cons-
truction et de l’habitation, pendant la 
durée d’application de cette convention. 

Cette déduction est portée à 45 % 
des revenus bruts des logements donnés 
en location dans le cadre d’une conven-
tion mentionnée à l’article L. 321-8 du 
même code, pendant la durée d’applica-
tion de cette convention. 

Lorsque les conventions prévues 
à l’article L. 321-4 du code de la cons-
truction et de l’habitation ne permettent 
pas l’octroi d’une aide publique men-
tionnée au premier alinéa de l’article 
L. 301-3 du même code, elles sont si-
gnées par l’Agence nationale de l’habi-
tat.

Le contribuable ou la société 
propriétaire doit louer le logement nu 
pendant toute la durée de la convention 
à des personnes qui en font leur habita-
tion principale. Pour l’application du 
premier alinéa, le loyer et les ressources 
du locataire appréciées à la date de 
conclusion du bail ne doivent pas excé-
der des plafonds fixés à des niveaux in-
férieurs à ceux prévus au premier alinéa 
du j. La location ne peut être conclue 
avec un membre du foyer fiscal, un as-
cendant ou un descendant du contribua-
ble, une personne occupant déjà le lo-
gement ou, si celui-ci est la propriété 
d’une société non soumise à l’impôt sur 
les sociétés, l’un de ses associés ou un 
membre du foyer fiscal, un ascendant ou 
un descendant d’un associé. Les asso-
ciés d’une société non soumise à l’impôt 
sur les sociétés doivent conserver leurs 
parts pendant toute la durée de la 
convention. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - Après le quatrième alinéa du 
m du 1° du I de l’article 31 du code gé-
néral des impôts, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

………………………………………….  « La location du logement 
consentie dans les mêmes conditions à 
un organisme public ou privé pour le 
logement ou l’hébergement de person-
nes physiques à usage d’habitation 
principale, à l’exclusion du propriétaire 
du logement, de son conjoint ou des 
membres de son foyer fiscal, ne fait pas 
obstacle au bénéfice de la déduction. 
Un décret précise les modalités 
d’appréciation des loyers et des res-
sources de l’occupant ainsi que les 
conditions de cette location. » 
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II. - La perte de recettes pour 
l’Etat résultant du I est compensée par 
la majoration à due concurrence des 
droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

Article additionnel avant l’article 6 

Dans la troisième phrase du qua-
trième alinéa du m du 1° du I de l’arti-
cle 31 du code général des impôts, les 
mots : « ou, si celui-ci », sont remplacés 
par les mots : « , sauf à l’occasion du 
renouvellement du bail, ou, si le loge-
ment ». 

Article additionnel avant l’article 6 

Code de la construction 

et de l’habitation 

Art. L. 313-20. - Les stipulations 
des conventions prévues au 2º et au 
2º bis de l’article L. 313-19 s’imposent 
aux associés. 

I. - L’article L. 313-20 du code 
de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les 
mots : « et au 2° bis », sont remplacés 
par les mots : « , au 2° bis et au 2° ter ».

Pour l’exécution de ces conven-
tions, l’Union d’économie sociale du 
logement dispose, d’une part, d’un 
fonds d’intervention et, d’autre part, 
d’un fonds de soutien. 
………………………………………… 

2° Dans le deuxième alinéa, les 
mots : « , d’une part, d’un fonds 
d’intervention et, d’autre part, d’un 
fonds de soutien », sont remplacés par 
les mots : « d’un fonds d’intervention, 
d’un fonds de soutien et d’un fonds dé-
nommé fonds de garantie des risques 
locatifs ». 

Une convention entre l’Union 
d’économie sociale du logement et la 
société de gestion du fonds de garantie 
de l’accession sociale, homologuée par 
arrêté interministériel, fixe notamment 
le mode de calcul des sommes à verser, 
les conditions de contrôle et les modali-
tés de mise en oeuvre de la garantie 
d’équilibre financier du fonds. 

3° Après le huitième alinéa sont 
insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

………………………………………….  « Le fonds de garantie des ris-
ques locatifs verse les compensations 
prévues au g) de l’article L. 313-1. Il 
peut également verser les garanties de 
loyer et de charges prévues au c) du 
même article aux bailleurs des secteurs 
locatifs mentionnés aux troisième, qua-
trième et cinquième alinéas de l’article 
41 ter de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 tendant à favoriser 
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l’investissement locatif, l’accession à la 
propriété de logements sociaux et le dé-
veloppement de l’offre foncière, qui ne 
souscrivent pas de contrats d’assurance 
contre le risque de loyers impayés. 

« En dehors des contributions 
des associés collecteurs et de toute res-
source de l’Union d’économie sociale 
du logement, le fonds de garantie des 
risques locatifs est alimenté par une 
fraction des primes ou cotisations qui 
lui sont confiées par les entreprises 
d’assurance de dommages qui propo-
sent la souscription de contrats 
d’assurances contre le risque de loyers 
impayés respectant le cahier des char-
ges social mentionné au g) de l’article 
L. 313-1. Il peut également recevoir des 
versements de l’Etat au titre des loca-
taires que ce dernier prend en charge, 
dans des conditions fixées par conven-
tion entre l’Etat et l’Union d’économie 
sociale du logement. 

« Un décret en Conseil d’Etat, 
pris après consultation de l’union, fixe 
les règles de gestion et de fonctionne-
ment du fonds de garantie des risques 
locatifs. 

« L’Union d’économie sociale du 
logement garantit l’équilibre financier 
de ce fonds. » 

Code des assurances 

Art. L. 310-12. - L’Autorité de 
contrôle des assurances et des mutuel-
les, autorité publique indépendante do-
tée de la personnalité morale, est char-
gée de veiller au respect, par les 
entreprises mentionnées aux articles 
L. 310-1 et L. 310-1-1 du présent code, 
par les mutuelles, unions et fédérations 
régies par le code de la mutualité, par 
les institutions de prévoyance, unions et 
groupements régis par le titre III du li-
vre IX du code de la sécurité sociale, les 
institutions de retraite supplémentaire 
régies par le titre IV du livre IX du 
même code et les organismes régis par 
l’article L. 727-2 du code rural, des dis-
positions législatives et réglementaires 
qui leur sont applicables, ainsi que des 
engagements contractuels qui les lient 
aux assurés ou adhérents. 
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…………………………………………. 
L’autorité peut soumettre à son 

contrôle toute personne physique ou 
morale ayant reçu d’une entreprise men-
tionnée à l’article L. 310-1 un mandat 
de souscription ou de gestion ou sous-
crivant à un contrat d’assurance de 
groupe, ou exerçant, à quelque titre que 
ce soit, une activité d’intermédiation en 
assurance ou en réassurance mentionnée 
à l’article L. 511-1. Elle peut en outre 
décider de soumettre à son contrôle 
toute personne morale ou physique qui 
s’entremet, directement ou indirecte-
ment, entre une mutuelle ou une union 
régie par le code de la mutualité, ou une 
institution régie par le titre III du li-
vre IX du code de la sécurité sociale, 
d’une part, et une personne qui souhaite 
adhérer ou adhère à cette mutuelle, à 
cette union ou à cette institution, d’autre 
part. 
…………………………………………. 

II. - Le quatrième alinéa de 
l’article L. 310-12 du code des assuran-
ces est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Elle contrôle le fonds de ga-
rantie des risques locatifs mentionné à 
l’article L. 313-20 du code de la cons-
truction et de l’habitation. ». 

   
Code de la construction 

et de l’habitation 

Art. L. 353-15-1. - Pour l’appli-
cation de l’article 24 de la loi nº 89-462 
du 6 juillet 1989 précitée, les organis-
mes bailleurs, pour leurs logements fai-
sant l’objet d’une convention conclue en 
application de l’article L. 351-2 et dont 
les locataires bénéficient de l’aide per-
sonnalisée au logement, ne peuvent faire 
délivrer, sous peine d’irrecevabilité de 
la demande, une assignation aux fins de 
constat de résiliation du bail avant l’ex-
piration d’un délai de trois mois suivant 
la saisine de la commission mentionnée 
à l’article L. 351-14 en vue d’assurer le 
maintien du versement de l’aide person-
nalisée au logement, sauf si la décision 
de cette commission intervient avant 
l’expiration de ce délai. 

Article additionnel avant l’article 6 

Le code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

I. - L’article L. 353-15-1 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces dispositions sont applica-
bles aux assignations tendant au pro-
noncé de la résiliation du bail lors-
qu’elle est motivée par l’existence d’une 
dette locative du preneur. Elles sont 
également applicables aux demandes 
reconventionnelles aux fins de constat 
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ou de prononcé de la résiliation moti-
vées par l’existence d’une dette loca-
tive. » 

Art. L. 442-6-1. - Pour l’applica-
tion de l’article 24 de la loi nº 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification 
de la loi nº 86-1290 du 23 décembre 
1986, les organismes bailleurs de loge-
ments dont les locataires bénéficient 
d’une des allocations de logement men-
tionnées aux articles L. 542-1 
et L. 831-1 du code de la sécurité so-
ciale ne peuvent faire délivrer, sous 
peine d’irrecevabilité de la demande, 
une assignation aux fins de constat de 
résiliation du bail avant l’expiration 
d’un délai de trois mois suivant la sai-
sine des organismes payeurs desdites al-
locations en vue d’assurer le maintien 
du versement de l’allocation de loge-
ment, sauf si la décision de l’organisme 
concerné intervient avant l’expiration de 
ce délai. 

II. - L’article L. 442-6-1 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions sont applica-
bles aux assignations tendant au pro-
noncé de la résiliation du bail lors-
qu’elle est motivée par l’existence d’une 
dette locative du preneur. Elles sont 
également applicables aux demandes 
reconventionnelles aux fins de constat 
ou de prononcé de la résiliation moti-
vées par l’existence d’une dette loca-
tive. » 

Art. L. 351-3. - Le montant de 
l’aide personnalisée au logement est cal-
culé en fonction d’un barème défini par 
voie réglementaire. 
…………………………………………. 

La prise en compte des ressour-
ces peut faire l’objet de dispositions 
spécifiques, lorsque le demandeur est 
âgé de moins de vingt-cinq ans, et qu’il 
bénéficie d’un contrat de travail autre 
qu’un contrat à durée indéterminée. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - Après le sixième alinéa de 
l’article L. 351-3 du code de la cons-
truction et de l’habitation, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

………………………………………….  « Pour le calcul du montant de 
l’allocation, il n’est pas tenu compte des 
ressources perçues au cours de la pé-
riode de référence dès lors qu’il est jus-
tifié que leur perception est interrompue 
de façon certaine à la date de la de-
mande. 



- 109 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Propositions de la commission 

___ 

« Le montant de l’allocation peut 
être révisé en cours d’année, à la de-
mande du bénéficiaire, pour tenir 
compte des changements importants qui 
seraient intervenus dans sa situation fi-
nancière, professionnelle ou familiale. 
La révision prend effet à compter du 
mois au cours duquel est intervenu le 
changement qui l’a motivée. » 

II. - Le code de la sécurité so-
ciale est ainsi modifié : 

1° Avant le premier alinéa de 
l’article L. 542-5-1, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Pour le calcul du montant de 
l’allocation, il n’est pas tenu compte des 
ressources perçues au cours de la pé-
riode de référence dès lors qu’il est jus-
tifié que leur perception est interrompue 
de façon certaine à la date de la de-
mande. 

Code de la sécurité sociale 

« Le montant de l’allocation peut 
être révisé en cours d’année, à la de-
mande du bénéficiaire, pour tenir 
compte des changements importants qui 
seraient intervenus dans sa situation fi-
nancière, professionnelle ou familiale. 
La révision prend effet à compter du 
mois au cours duquel est intervenu le 
changement qui l’a motivée. » 

Art. L. 542-5-1. - La prise en 
compte des ressources peut faire l’objet 
de dispositions spécifiques, lorsque le 
demandeur est âgé de moins de vingt-
cinq ans et qu’il bénéficie d’un contrat 
de travail autre qu’un contrat à durée in-
déterminée. 

Art. L. 831-4. - Le mode de cal-
cul de l’allocation de logement est fixé 
par décret en fonction du loyer payé, des 
ressources de l’allocataire, de la situa-
tion de famille de l’allocataire, du nom-
bre de personnes à charge vivant au 
foyer, du fait que le bénéficiaire occupe 
son logement en qualité de locataire 
d’un appartement meublé ou non meu-
blé ou d’accédant à la propriété. 

2° Après le premier alinéa de 
l’article L. 831-4, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

………………………………………….  « Pour le calcul du montant de 
l’allocation, il n’est pas tenu compte des 
ressources perçues au cours de la pé-
riode de référence dès lors qu’il est jus-
tifié que leur perception est interrompue 
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de façon certaine à la date de la de-
mande. 

« Le montant de l’allocation peut 
être révisé en cours d’année, à la de-
mande du bénéficiaire, pour tenir 
compte des changements importants qui 
seraient intervenus dans sa situation fi-
nancière, professionnelle ou familiale. 
La révision prend effet à compter du 
mois au cours duquel est intervenu le 
changement qui l’a motivée. » 

III. - La perte éventuelle de re-
cettes résultant pour l’Etat et les régi-
mes sociaux de l’application du présent 
article est compensée respectivement et 
à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

Code de la construction 

et de l’habitation 

Art. L. 351-3-1. - I. - L’aide per-
sonnalisée au logement est due à partir 
du premier jour du mois civil suivant 
celui au cours duquel les conditions 
d’ouverture du droit sont réunies. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - L’article L. 351-3-1 du code 
de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, 
les mots : « suivant celui » sont suppri-
més ; 

Toutefois, cette aide est due à 
l’occupant d’un logement-foyer de jeu-
nes travailleurs ou à l’occupant de cer-
tains logements-foyers répondant à des 
conditions fixées par décret à partir du 
premier jour du premier mois civil pour 
lequel cet occupant acquitte l’intégralité 
de la redevance mensuelle prévue par le 
titre d’occupation, sous réserve que les 
autres conditions d’ouverture du droit 
soient réunies à cette date. 

2° Les deuxième et troisième ali-
néas sont abrogés ; 

De la même façon, les disposi-
tions prévues au premier alinéa ne s’ap-
pliquent pas aux personnes dont le lo-
gement a fait l’objet d’un arrêté 
d’insalubrité ou de péril lorsque, dans 
les conditions définies au premier alinéa 
de l’article L. 521-2, elles reprennent le 
paiement du loyer ou de toute autre 
somme versée en contrepartie de l’occu-
pation de ce logement ou lorsqu’elles 
sont relogées. 
…………………………………………. 
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Toutefois, les dispositions du I et 
du II ne peuvent avoir pour effet d’inter-
rompre le droit à l’aide personnalisée au 
logement ou, le cas échéant, aux alloca-
tions de logement visées aux articles 
L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécu-
rité sociale. Les dispositions du premier 
alinéa du I ne s’appliquent pas aux per-
sonnes qui, hébergées par un organisme 
logeant à titre temporaire des personnes 
défavorisées et bénéficiant de l’aide pré-
vue à l’article L. 851-1 du code de la sé-
curité sociale, accèdent à un logement 
ouvrant droit à l’aide personnalisée au 
logement. Dans ce cas, l’aide est due à 
compter du premier jour du mois civil 
au cours duquel les conditions d’ouver-
ture du droit sont réunies. 

3° Les deux dernières phrases du 
dernier alinéa du III sont supprimées. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 542-2. -  
II. - Le code de la sécurité so-

ciale est ainsi modifié : 
…………………………………………. 

L’allocation de logement est due 
à compter du premier jour du mois civil 
suivant celui au cours duquel les condi-
tions d’ouverture du droit sont réunies. 
Lorsque les conditions d’ouverture du 
droit sont réunies antérieurement à la 
demande, l’allocation est versée dans la 
limite des trois mois précédant celui au 
cours duquel la demande est déposée. 

1° L’article L. 542-2 est ainsi 
modifié : 

a) Dans la première phrase du 
quatrième alinéa, les mots : « suivant 
celui » sont supprimés ; 

Les dispositions prévues à la 
première phrase de l’alinéa précédent ne 
s’appliquent pas aux personnes qui, hé-
bergées par un organisme logeant à titre 
temporaire des personnes défavorisées 
et bénéficiant de l’aide mentionnée à 
l’article L. 851-1, accèdent à un loge-
ment ouvrant droit à l’allocation de lo-
gement, afin d’assurer la continuité des 
prestations prévue par le second alinéa 
de l’article L. 552-1. De la même façon, 
elles ne s’appliquent pas aux personnes 
dont le logement a fait l’objet d’un arrê-
té d’insalubrité ou de péril lorsque, dans 
les conditions définies au premier alinéa 
de l’article L. 521-2 du code de la cons-
truction et de l’habitation, elles repren-
nent le paiement du loyer ou de toute 
autre somme versée en contrepartie de 
l’occupation de ce logement ou lors-
qu’elles sont relogées. 
…………………………………………. 

b) Le cinquième alinéa est abro-
gé ; 
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Art. L. 552-1. - Les prestations 
servies mensuellement par les organis-
mes débiteurs de prestations familiales 
sont dues, à l’exception de l’allocation 
de parent isolé, de l’allocation de base, 
du complément de libre choix du mode 
de garde de la prestation d’accueil du 
jeune enfant, du complément de libre 
choix d’activité de la prestation 
d’accueil du jeune enfant lorsque le bé-
néficiaire a un seul enfant à charge ou 
lorsqu’il est fait usage de l’option pré-
vue au deuxième alinéa du VI de 
l’article L. 531-4, et de l’allocation 
journalière de présence parentale à partir 
du premier jour du mois civil suivant 
celui au cours duquel les conditions 
d’ouverture du droit sont réunies. Elles 
cessent d’être dues à partir du premier 
jour du mois civil au cours duquel les 
conditions d’ouverture du droit cessent 
d’être réunies, sauf en cas de perception 
du complément de libre choix du mode 
de garde de la prestation d’accueil du 
jeune enfant, du complément de libre 
choix d’activité de cette dernière presta-
tion lorsque le bénéficiaire a un seul en-
fant à charge, de changement de situa-
tion de famille pour l’allocation de 
parent isolé ou de décès de l’allocataire, 
de son conjoint ou d’un enfant à charge, 
auxquels cas elles cessent d’être dues au 
premier jour du mois civil qui suit le 
changement de situation de famille ou le 
décès.
…………………………………………. 

2° Dans la première phrase du 
premier alinéa de l’article L. 552-1, 
après les mots : « de l’allocation de pa-
rent isolé, », sont insérés les mots : « de 
l’allocation de logement familiale, » ; 

Art. L. 831-4-1. - L’allocation de 
logement est due à compter du premier 
jour du mois civil suivant celui au cours 
duquel les conditions d’ouverture du 
droit sont réunies. Lorsque les condi-
tions d’ouverture du droit sont réunies 
antérieurement à la demande, l’alloca-
tion est versée dans la limite des trois 
mois précédant celui au cours duquel la 
demande est déposée. 

3° L’article L. 831-4-1 est ainsi 
modifié : 

a) Dans la première phrase du 
premier alinéa, les mots : « suivant ce-
lui » sont supprimés ; 

Les dispositions prévues à la 
première phrase de l’alinéa précédent ne 
s’appliquent pas aux personnes qui, hé-
bergées par un organisme logeant à titre 
temporaire des personnes défavorisées 
et bénéficiant de l’aide mentionnée à 
l’article L. 851-1, accèdent à un loge-

b) Le second alinéa est abrogé. 
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ment ouvrant droit à l’allocation de lo-
gement, afin d’assurer la continuité 
des prestations prévue par le second ali-
néa de l’article L. 552-1. De la même 
façon, elles ne s’appliquent pas aux per-
sonnes dont le logement a fait l’objet 
d’un arrêté d’insalubrité ou de péril lors-
que, dans les conditions définies au 
premier alinéa de l’article L. 521-2 du 
code de la construction et de l’habita-
tion, elles reprennent le paiement du 
loyer ou de toute autre somme versée en 
contrepartie de l’occupation de ce loge-
ment ou lorsqu’elles sont relogées. 

III. - La perte éventuelle de re-
cettes résultant pour l’Etat et les régi-
mes sociaux de l’application du présent 
article est compensée respectivement et 
à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

Code de la construction 

et de l’habitation 

Art. L. 351-3. -  
…………………………………………. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - La première phrase du der-
nier alinéa de l’article L. 351-3 du code 
de la construction et de l’habitation est 
ainsi rédigée : 

Le barème, révisé chaque année 
à une date fixée par décret, tient compte 
de l’évolution constatée des prix de dé-
tail et du coût de la construction. Cette 
révision assure, par toutes mesures ap-
propriées, le maintien de l’efficacité so-
ciale de l’aide personnalisée au loge-
ment. 

« Le barème, révisé chaque an-
née au 1er janvier, est indexé sur 
l’évolution de l’indice de référence des 
loyers défini à l’article 17 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et por-
tant modification de la loi n° 86-1290 
du 23 décembre 1986. »  

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 542-5. - Les taux de l’al-
location sont déterminés compte tenu du 
nombre des personnes à charge vivant 
au foyer et du pourcentage des ressour-
ces affecté au loyer. 

II. - L’article L. 542-5 du code 
de la sécurité sociale est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de l’allocation, ré-
visé chaque année au 1er janvier, est in-
dexé sur l’évolution de l’indice de réfé-
rence des loyers défini à l’article 17 de 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. » 
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Art. L. 831-4. - Le mode de cal-
cul de l’allocation de logement est fixé 
par décret en fonction du loyer payé, des 
ressources de l’allocataire, de la situa-
tion de famille de l’allocataire, du nom-
bre de personnes à charge vivant au 
foyer, du fait que le bénéficiaire occupe 
son logement en qualité de locataire 
d’un appartement meublé ou non meu-
blé ou d’accédant à la propriété. 

La prise en compte des ressour-
ces peut faire l’objet de dispositions 
spécifiques, lorsque le demandeur est 
âgé de moins de vingt-cinq ans et qu’il 
bénéficie d’un contrat de travail autre 
qu’un contrat à durée indéterminée. 

III. - Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 831-4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un alinéa ainsi ré-
digé :  

………………………………………….  « Le montant de l’allocation, ré-
visé chaque année au 1er janvier, est in-
dexé sur l’évolution de l’indice de réfé-
rence des loyers défini à l’article 17 de 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. »  

IV. - La perte éventuelle de re-
cettes résultant pour l’Etat et les régi-
mes sociaux de l’application du présent 
article est compensée respectivement et 
à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 131-6. - Les cotisations 
d’assurance maladie et maternité et d’al-
locations familiales des travailleurs non 
salariés non agricoles et les cotisations 
d’assurance vieillesse des professions 
artisanales, industrielles ou commercia-
les sont assises sur le revenu profes-
sionnel non salarié ou, le cas échéant, 
sur des revenus forfaitaires. 

CHAPITRE II

Dispositions en faveur de la 

cohésion sociale 

Article 6 

I. - L’article L. 131-6 du code de 
la sécurité sociale est ainsi modifié : 

CHAPITRE II

Dispositions en faveur de la 

cohésion sociale 

Article 6 

Sans modification 

…………………………………………. 
Les cotisations sont calculées, 

chaque année, à titre provisionnel, en 
pourcentage du revenu professionnel de 
l’avant-dernière année ou des revenus 
forfaitaires. Lorsque le revenu profes-
sionnel est définitivement connu, les co-
tisations font l’objet d’une régularisa-
tion. 
…………………………………………. 

1° Au quatrième alinéa, les 
mots : « Les cotisations sont calculées, 
chaque année, » sont remplacés par les 
mots : « Les cotisations sont établies sur 
une base annuelle. Elles sont calcu-
lées, » ; 
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 2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Par dérogation aux quatrième et 
sixième alinéas, et sans préjudice de 
l’article L. 131-6-1, les travailleurs non 
salariés imposés suivant le régime visé à 
l’article 50-0 ou à l’article 102 ter du 
code général des impôts peuvent de-
mander à ce que leurs cotisations soient, 
dès l’année au titre de laquelle elles sont 
dues, calculées sur la base du revenu ef-
fectivement réalisé. 

« Par dérogation aux quatrième 
et sixième alinéas, les travailleurs non 
salariés, entrant dans le champ de l’exo-
nération prévue à l’article L. 131-6-2, 
peuvent, pour l’année au cours de la-
quelle débute leur activité profession-
nelle et les deux années civiles suivan-
tes, demander que l’ensemble des 
cotisations et contributions de sécurité 
sociale dont ils sont redevables soient 
calculées trimestriellement en appli-
quant au montant de leur chiffre d’affai-
res ou de leurs revenus non commer-
ciaux effectivement réalisés le trimestre 
précédent la fraction visée à l’article 
L. 131-6-2. Ce régime reste applicable 
au titre de l’année civile au cours de la-
quelle les limites de chiffre d’affaires ou 
de recettes prévues par les articles 50-0 
et 102 ter du code général des impôts 
sont dépassées. » 

Art. L. 131-6-1. - Par dérogation 
aux quatrième et sixième alinéas de l’ar-
ticle L. 131-6, aux troisième et qua-
trième alinéas de l’article L. 136-3 et au 
quatrième alinéa de l’article L. 953-1 du 
code du travail, sur demande du travail-
leur non salarié, il n’est exigé aucune 
cotisation ou contribution, provision-
nelle ou définitive, pendant les douze 
premiers mois suivant le début de 
l’activité non salariée. 
…………………………………………. 

II. - Au premier alinéa de 
l’article L. 131-6-1 du même code, 
après les mots : « code du travail », sont 
insérés les mots : « et lorsqu’il n’est pas 
fait application du dernier alinéa de 
l’article L. 131-6 ». 

 III. - Après l’article L. 131-6-1 
du même code, il est inséré un article 
L. 131-6-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-6-2. - Les cotisa-
tions obligatoires de sécurité sociale ap-
plicables aux travailleurs non salariés 
non agricoles imposés suivant le régime 
visé aux articles 50-0 ou 102 ter du code 
général des impôts font l’objet d’une 
exonération égale à la différence, si elle 
est positive, entre le total des cotisations 
et contributions sociales dont ils sont 
redevables et une fraction de leur chiffre 
d’affaires ou de leurs revenus non com-
merciaux. 

 « Un décret fixe la fraction ap-
plicable aux catégories d’activités rele-
vant du même seuil d’imposition en ver-
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tu de l’article 50-0 ou de l’article 
102 ter du code général des impôts, ain-
si que les conditions particulières que 
doivent remplir les bénéficiaires de 
l’exonération. Le bénéfice de 
l’exonération résultant de la fraction 
fixée par décret ne peut jouer lorsque le 
chiffre d’affaires de l’entreprise, au titre 
de chacune des activités concernées, at-
teint un montant égal aux seuils fixés 
par les articles 50-0 et l’article 102 ter
du code général des impôts. 

 « Cette disposition n’est pas ap-
plicable au titre des périodes au cours 
desquelles les travailleurs non salariés 
non agricoles bénéficient des exonéra-
tions mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 161-1-1, aux articles 
L. 161-1-2, L. 161-1-3, L. 756-2 et au 
deuxième alinéa de l’article L. 756-5 du 
code de la sécurité sociale, ainsi qu’à 
l’article 14 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en 
oeuvre du pacte de relance pour la ville 
et à l’article 146 de la loi de finances 
pour 2002 n° 2001-1275 du 28 décem-
bre 2001. » 

Art. L. 133-6-2. - Pour le calcul 
et le recouvrement des cotisations et 
contributions sociales mentionnées à 
l’article L. 133-6, les travailleurs indé-
pendants doivent souscrire, auprès du 
régime social des indépendants, une 
seule déclaration de revenus. 

IV. - L’article L. 133-6-2 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

…………………………………………. « Par dérogation au premier ali-
néa, les travailleurs indépendants rele-
vant des dispositions du dernier alinéa 
de l’article L. 131-6 sont dispensés de la 
déclaration de revenus auprès du régime 
social des indépendants. Un décret fixe 
les obligations déclaratives particulières 
qui leur sont applicables. » 

Art. L. 136-3. -  V. - L’article L. 136-3 du même 
code est ainsi modifié : 

…………………………………………. 
La contribution est, à titre provi-

sionnel, assise sur le revenu profession-
nel de l’avant-dernière année précédant 
celle au titre de laquelle elle est due. 
Lorsque le revenu professionnel est dé-
finitivement connu, la contribution fait 
l’objet d’une régularisation. 

1° Au troisième alinéa, les mots : 
« La contribution est, à titre provision-
nel, assise » sont remplacés par les 
mots : « La contribution est établie sur 
une base annuelle. Elle est assise, à titre 
provisionnel, » ; 
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…………………………………………. 2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Par dérogation aux troisième et 
quatrième alinéas, la contribution est, 
dès l’année au titre de laquelle elle est 
due, calculée sur la base du revenu ef-
fectivement réalisé lorsque l’employeur 
ou le travailleur indépendant a exercé 
l’option prévue au septième alinéa de 
l’article L. 131-6. 

« Par dérogation aux troisième et 
quatrième alinéas, les dispositions du 
dernier alinéa de l’article L. 131-6 sont 
applicables lorsque les employeurs ou 
les travailleurs indépendants ont exercé 
l’option prévue par cet alinéa. » 

 VI. - Les dispositions du III s’ap-
pliquent pour la première fois pour le 
calcul des cotisations assises sur les re-
venus de l’année 2007. 

Article 7 Article 7 

Code de l’action sociale et des familles 

Après l’article L. 117-2 du code 
de l’action sociale et des familles, il est 
inséré un article ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 

« Art. L. 117-3. - Il est créé une 
aide à la réinsertion familiale et sociale 
des anciens migrants dans leur pays 
d’origine. 

« Art. L. 117-3. - Il … 

… d’origine. Cette aide est à la charge 
de l’Etat.

 « Cette aide est ouverte aux 
étrangers non ressortissants d’un État 
membre de l’Union européenne ou par-
tie à l’Espace économique européen, en 
situation régulière, vivant seuls : 

« Elle est ouverte … 

… seuls et qui 
en font la demande avant le 
31 décembre 2009 :

 « - âgés d’au moins soixante-
cinq ans ou d’au moins soixante ans en 
cas d’inaptitude au travail ; 

Alinéa sans modification 

 « - qui justifient d’une résidence 
régulière et ininterrompue en France 
pendant les quinze années précédant la 
demande d’aide ; 

Alinéa sans modification 

 « - qui disposent en France, au 
moment de la demande et pendant leurs 
séjours ultérieurs, d’un logement dont 
les caractéristiques répondent aux nor-
mes pour l’attribution de l’aide person-
nelle au logement définie au titre V du 
livre III du code de la construction et de 
l’habitation, ou à l’allocation de loge-
ment sociale définie au titre III du livre 
VIII du code de la sécurité sociale ; 

« - qui sont logés, au moment de 
la demande, dans un foyer Adoma ou 
dans un logement à usage locatif dont 
les bailleurs s’engagent à respecter cer-
taines obligations dans le cadre de 
conventions conclues avec l’Etat ; 

 « - dont les revenus sont infé-
rieurs à un seuil fixé par décret en 
Conseil d’État ; 

Alinéa sans modification 
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 « - et qui effectuent des séjours 
de longue durée dans leur pays d’ori-
gine. 

Alinéa sans modification 

« Cette aide est versée dès lors 
que le bénéficiaire justifie d’une rési-
dence d’au moins six mois dans le pays 
d’origine et d’au moins trois mois en 
France au cours de l’année civile consi-
dérée.

 « Son montant est calculé en 
fonction des ressources du bénéficiaire. 
Elle est versée annuellement et révisée, 
le cas échéant, une fois par an, en fonc-
tion de l’évolution des prix hors tabac 
prévue dans le rapport économique, so-
cial et financier annexé au projet de loi 
de finances de l’année. 

Alinéa sans modification 

 « L’aide est supprimée lorsqu’il 
est constaté que l’une des conditions 
exigées pour son service n’est plus rem-
plie. 

Alinéa sans modification 

 « L’aide est cessible et saisissa-
ble dans les mêmes conditions et limites 
que les salaires. Toutefois, elle ne l’est 
que dans la limite de 90 % au profit des 
établissements hospitaliers et des caisses 
de sécurité sociale pour les frais 
d’hospitalisation. 

Alinéa sans modification 

 « Elle est servie par l’Agence na-
tionale de l’accueil des étrangers et des 
migrations. 

Alinéa sans modification 

 « Elle est exclusive de toute aide 
personnelle au logement et de tous mi-
nima sociaux. 

Alinéa sans modification 

« Elle ne constitue en aucun cas 
une prestation de sécurité sociale. 

 « Les conditions donnant droit au 
bénéfice de la prestation concernant la 
résidence, le logement, les ressources et 
les séjours dans le pays d’origine, ainsi 
que les modalités de calcul et de verse-
ment de l’aide, sont définies par décret 
en Conseil d’État. Les autres modalités 
d’application, concernant notamment le 
contrôle des conditions requises, sont 
définies par décret. » 

Alinéa sans modification 

« Les empreintes digitales ainsi 
qu’une photographie des bénéficiaires 
de l’aide peuvent être relevées, mémori-
sées et faire l’objet d’un traitement au-
tomatisé dans les conditions fixées par 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela-
tive à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. Un décret en Conseil d’Etat, 
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pris après avis de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés, 
fixe les modalités d’application du pré-
sent alinéa. » 

Code général des impôts 

Art. 199 sexdecies. - 1. Lors-
qu’elles n’entrent pas en compte pour 
l’évaluation des revenus des différentes 
catégories, ouvrent droit à une aide les 
sommes versées par un contribuable 
domicilié en France au sens de 
l’article 4 B pour : 

Article 8 

A. - L’article 199 sexdecies du 
code général des impôts est ainsi modi-
fié : 

I. - Le 1 est ainsi modifié : 

Article 8 

Sans modification 

a) L’emploi d’un salarié ou le re-
cours à une association ou à une entre-
prise agréée par l’Etat, qui rend des ser-
vices définis aux articles D. 129-35 et 
D. 129-36 du code du travail ; 

1° Au a, les mots : « ou le re-
cours à une association ou à une entre-
prise agréée par l’État » sont suppri-
més ; 

b) Le recours à un organisme à 
but non lucratif ayant pour objet l’aide à 
domicile et habilité au titre de l’aide so-
ciale ou conventionné par un organisme 
de sécurité sociale. 
…………………………………………. 

2° Le b devient un c ; 

 3° Il est inséré un b ainsi rédigé :  
 « b) Le recours à une association, 

une entreprise ou un organisme, ayant 
reçu un agrément délivré par l’État et 
qui rend des services mentionnés au 
a ; ». 

4. L’aide prend la forme d’un 
crédit d’impôt sur le revenu égal à 50 % 
des dépenses mentionnées au 3 du pré-
sent article au titre des services définis 
aux 4º et 5º de l’article D. 129-35 du 
code du travail, supportées pour 
l’emploi d’un salarié à leur résidence et 
payées à l’aide du chèque emploi-
service universel prévu à l’article 
L. 129-5 du même code par : 
…………………………………………. 

II. - Le premier alinéa du 4 est 
ainsi modifié : 

1° Les mots : « aux 4° et 5° de » 
sont remplacés par le mot : « à » ; 

2° Les mots : « pour l’emploi 
d’un salarié à leur résidence » sont rem-
placés par les mots : « à leur résidence 
au titre de l’emploi d’un salarié ou en 
cas de recours à une association, une en-
treprise ou un organisme, mentionné au 
b ou au c du 1° ». 

5. L’aide prend la forme d’une 
réduction d’impôt sur le revenu égale à 
50 % des dépenses mentionnées au 3 
supportées par : 
…………………………………………. 

III. - Le b du 5 est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

b) Les personnes mentionnées au « b) Les personnes mentionnées  
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4, qui ont supporté ces dépenses au titre 
de services autres que ceux mentionnés 
au 4, n’ont pas utilisé pour ces dépenses 
au titre de services mentionnés au 4 un 
chèque emploi-service universel prévu à 
l’article L. 129-5 du code du travail ou 
ont supporté ces dépenses au titre de 
services mentionnés au 4 à la résidence 
d’un ascendant. 

au 4 qui n’ont pas utilisé pour ces dé-
penses un chèque emploi-service uni-
versel prévu à l’article L. 129-5 du code 
du travail ou qui ont supporté ces dé-
penses à la résidence d’un ascendant. » 

 B. - Le présent article est appli-
cable à compter de l’imposition des re-
venus de l’année 2007. 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 262-9-1. -  Pour l’ouver-
ture du droit à l’allocation, les ressortis-
sants des Etats membres de l’Union eu-
ropéenne et des autres Etats parties à 
l’accord sur l’Espace économique euro-
péen doivent remplir les conditions exi-
gées pour bénéficier d’un droit de séjour 
et avoir résidé en France durant les trois 
mois précédant la demande. Cependant, 
cette condition de résidence n’est pas 
opposable : 
…………………………………………. 

Article 9 

I. - Le dernier alinéa de l’article 
L. 262-9-1 du code de l’action sociale et 
des familles est remplacé par les dispo-
sitions suivantes : 

Article 9 

Sans modification 

Un décret en Conseil d’Etat pré-
cise les conditions d’application du pré-
sent article. 

« Les ressortissants des États 
membres de la Communauté euro-
péenne et des autres États parties à l’ac-
cord sur l’Espace économique européen 
entrés en France pour y chercher un em-
ploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne 
bénéficient pas du revenu minimum 
d’insertion. » 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 380-3. - Les dispositions 
de l’article L. 380-1 ne s’appliquent pas 
aux personnes suivantes : 
…………………………………………. 

II. - L’article L. 380-3 du code 
de la sécurité sociale est complété par 
un 6° ainsi rédigé : 

 « 6° Les ressortissants des États 
membres de la Communauté euro-
péenne et des autres États parties à l’ac-
cord sur l’Espace économique européen 
entrés en France pour y chercher un em-
ploi et qui s’y maintiennent à ce titre. » 

Art. L. 512-1. - Toute personne 
française ou étrangère résidant en 
France, ayant à sa charge un ou plu-
sieurs enfants résidant en France, béné-
ficie pour ces enfants des prestations 
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familiales dans les conditions prévues 
par le présent livre sous réserve que ce 
ou ces derniers ne soient pas bénéficiai-
res, à titre personnel, d’une ou plusieurs 
prestations familiales, de l’allocation de 
logement sociale ou de l’aide personna-
lisée au logement. 

Le précédent alinéa ne s’applique 
pas aux travailleurs détachés temporai-
rement en France pour y exercer une ac-
tivité professionnelle et exemptés d’affi-
liation au régime français de sécurité 
sociale en application d’une convention 
internationale de sécurité sociale ou 
d’un règlement communautaire ainsi 
qu’aux personnes à leur charge, sous ré-
serve de stipulation particulière de cette 
convention. 

III. - Le deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 512-1 du code de la sécurité so-
ciale est complété par la phrase sui-
vante : « Il ne s’applique pas également 
aux ressortissants des États membres de 
la Communauté européenne et des au-
tres États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen entrés en France 
pour y chercher un emploi et qui s’y 
maintiennent à ce titre. » 
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 Projet de loi instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en 

faveur de la cohésion sociale 
……………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………… 
 

Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 
de programmation pour la cohésion sociale 

 
Article additionnel avant l’article 6 

Art. 87. - Compte non tenu du programme national de rénovation urbaine prévu par 
les articles 6 à 9 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine, 500 000 logements locatifs sociaux seront financés, 
au cours des années 2005 à 2009, selon la programmation suivante : 

 

Le premier tableau de l’article 87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de pro-
grammation pour la cohésion sociale est ainsi rédigé : 

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total 
Logements financés par 
des prêts locatifs à 
usage social et des prêts 
locatifs aidés d’intégra-
tion 

58 000 63 000 63 000 63 000 63 000 310 000 

Logements financés par 
des prêts locatifs so-
ciaux 

22 000 27 000 27 000 32 000 32 000 140 000 

Logements construits 
par l’association agréée 
prévue à l’article 116 de 
la loi de finances pour 
2002 (n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) 

10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 50 000 

Totaux 90 000 100 000 100 000 105 000 105 000 500 000 
 

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total 
Logements financés par 
des prêts locatifs à 
usage social et des prêts 
locatifs aidés d’intégra-
tion 

58 000 63 000 80 000 80 000 80 000 361 000 

Logements financés par 
des prêts locatifs so-
ciaux 

22 000 27 000 27 000 32 000 32 000 140 000 

Logements construits 
par l’association agréée 
prévue à l’article 116 de 
la loi de finances pour 
2002 (n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) 

10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 50 000 

Totaux 90 000 100 000 117 000 122 000 122 000 551 000 
 

  
……………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………… 
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